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INTRODUCTION

Introduction

Odile Join-Lambert*

Ce numéro spécial de Travail et Emploi (1) a été préparé dans le cadre des manifestations du cente-
naire du ministère du Travail au cours de l’année 2006. Créé le 25 octobre 1906 par un décret de 

indépendant René Viviani. Le ministère apparaît d’emblée « comme un assemblage d’administrations 
issues de différents ministères (Commerce, Intérieur et Travaux publics) structuré autour de quatre 
pôles : l’élaboration et le contrôle du droit du travail (inspection et direction du travail), l’observation 

travail), la prévoyance sociale (mutualité, épargne, assurances et retraites, HBM, accidents du travail) 
et les relations de travail (associations professionnelles et conseils de prud’hommes) » (2). Pour le 
constituer, il a donc fallu un horizon politique plus large qu’une simple adjonction à l’État d’un 
«organe spécial» (3) : mutuelles, syndicats, parlementaires socialistes, catholiques ou protestants 
sociaux et l’existence d’une «nébuleuse réformatrice» (4) ont joué un rôle. Cette administration naît 

un ministère des Salariés de l’Industrie et du Commerce, ce département est un ministère des Salariés 
protégés par le droit du travail et des prévoyants (épargnants, rentiers, petits propriétaires, etc.) pour la 
plupart non salariés. Les mutations de ses structures internes et de ses services déconcentrés doivent 

classes moyennes salariées (5).

Pour situer le ministère du Travail dans cet environnement national et international, un programme 
de recherche a été lancé en 2004 dans la perspective de la célébration du centenaire du ministère du 
Travail et de la Prévoyance sociale en 2006 (6). Plusieurs articles de ce numéro sont issus de cette 
démarche. Il aurait certes été possible de faire une histoire interne de l’administration du Travail, telle 
qu’elle a été menée sur plusieurs administrations (7) et qui soit plus centrée sur les changements de 

l’évolution du ministère entre règles, rites et crises, les changements de stratégies et de cultures 
des décideurs ou les relais locaux du ministère du Travail et les forces de proposition des instances 
locales.

Le choix a ici été autre. Les études menées par les sciences humaines et sociales insistent désormais 
sur les différents acteurs d’un État en mutation au XXe siècle : hommes politiques, hauts fonction-
naires, syndicats, agents, usagers et citoyens. L’élaboration et la mise en œuvre des politiques minis-
térielles ne relèvent pas seulement d’un processus décisionnel qui émanerait du sommet de l’État et 
se déclinerait sur le « terrain», mais d’un entrelacs d’institutions, d’acteurs, de savoirs et de pratiques 

(*) Institut de recherches économiques et sociales (IRES). odile.join-lambert@ires-fr.org.
(1) Il s’agit d’un numéro double, le second volume sera l’objet du numéro suivant. La Revue française des affaires sociales a publié
aussi, à l’occasion du centenaire du ministère du Travail et des soixante ans de la revue, un numéro spécial : « Quand le social passe en 
revue », Revue française du travail/Revue française des affaires sociales, 1946-2006, no 4, octobre-décembre 2006.
(2) Un siècle de réformes sociales. Une histoire du ministère du Travail, 1906-2006
l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement, 2006, p. 26.

(4) C. TOPALOV (sous la direction de), Laboratoires du nouveau siècle. La nébuleuse réformatrice et ses réseaux en France, 1880-1914,
Paris, éditions de l’EHESS, 1999.
(5) M. DREYFUS, M. RUFFAT, V. VIET, D. VOLDMAN (avec la collaboration de B. VALAT), Se protéger, être protégé. Une histoire des assu-
rances sociales en France, Presses universitaires de Rennes, 2006.

-

HATRIOT, O. JOIN-LAMBERT, V. VIET,
« Introduction», in HATRIOT, O. JOIN-LAMBERT, V. VIET (sous la direction de), Les politiques du travail (1906-2006). Acteurs, insti-
tutions, réseaux, Presses universitaires de Rennes, 2006.
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sources attentif aux échelles spatio-temporelles et aux groupes sociaux. Il s’agit donc de voir comment 
un domaine propre d’intervention doté de moyens d’action se constitue et se recompose au cours du 
XXe siècle en liaison avec des partenaires privilégiés, par démembrement de l’action de certains 
ministères, par création de compétences ex nihilo ou par imitation des réalisations étrangères.

Plutôt qu’une approche interne, une approche comparative et croisée opérant sur plusieurs terrains 
(le ministère du Travail mais aussi d’autres formes institutionnelles comme les organismes supranatio-
naux par exemple, ou des institutions privées telles que les entreprises, les associations ou les syndicats) 
a semblé plus fructueuse car elle correspondait mieux à la nature de ce ministère à sa création. Ce choix 
d’étudier le ministère dans ses interrelations avec la société et la nécessité où l’État se trouve de négocier 
une partie des modalités de son action avec celle-ci, débouche sur une présentation de l’État comme 
«agence d’import-export», à la fois importateur de pratiques et de cultures de la «société civile», et 
exportateur vers les entreprises et vers les pays étrangers de ses méthodes de formation, de classe-
ment (8). Bien des textes soulignent ainsi comment cette activité centrale dans l’existence humaine 

croissante depuis le tournant du XXe siècle, mais aussi sous la forme d’une logique non-linéaire de 
droits reconnus ou d’instruments mobilisés : une évolution qui a plutôt engendré un «empilement d’ins-

Un deuxième parti pris méthodologique concerne la perspective pluridisciplinaire adoptée : gestion-
naires, politistes, sociologues, économistes et historiens se penchent ici, chacun à leur manière, sur 
l’histoire du ministère. Que les périodes historiques servent d’objet pour traiter une question théo-
rique tout en apportant des données factuelles, en mettant au point des grilles de lecture théoriques, 

recherche diffère et peut conduire à des divergences d’interprétation. Ces dernières constituent une 
richesse pour l’ouverture de nouvelles perspectives, comme en témoigne le débat dans ce numéro 
entre Jean Saglio et Cyrille Sardais sur le rôle joué par le ministère du Travail dans la réglementation 
des salaires à la période de la Libération.

Pour nous intéresser et éclairer les enjeux du présent, ces textes d’histoire n’ont guère besoin de se 
consacrer à une période qui irait jusqu’à nos jours. Sans projeter les débats d’aujourd’hui sur le passé, ils 

la loi des 8 heures entre les deux guerres restitués par Najib Souamaa, on est frappé par leurs résonances 
actuelles sur le dumping
loi sur les 8 heures aux pays les plus industrialisés pour éviter de leur concéder un avantage concurren-
tiel. Sont en cause les problèmes actuels d’harmonisation des législations sociales et de concurrence 
avec les pays étrangers. Plus généralement, et comme l’a montré une recherche sur la protection sociale 
des travailleurs migrants dans l’entre-deux-guerres (dans le cadre du centenaire et non publiée dans 
ce numéro (9)

avant la Grande Guerre et impliquait déjà une régulation qui dépassait les frontières nationales et les 
modèles nationaux (10). Le lecteur sera frappé encore par la modernité de l’approche d’un physiologiste 

RIDENSON, «Pour une histoire de l’État contemporain comme organisation», Cahiers du Centre de recherches historiques, no 25,
octobre 2000.
(9) C. DOUKI ELDMAN OSENTAL, La protection sociale des travailleurs migrants dans l’entre-deux-guerres : le rôle du minis-
tère du Travail dans son environnement national et international (France, Italie, Royaume-Uni)
C. DOUKI ELDMAN OSENTAL

dans l’entre-deux-guerres : le transnational, le bilatéral et l’interministériel en matière de politique migratoire», in HATRIOT, O. JOIN-
LAMBERT, V. VIET (sous la direction de), op. cit. OSENTAL, « Géopolitique et État-providence : le BIT et la politique mondiale des 
migrations dans l’entre-deux guerres», Annales. Histoire, sciences sociales, volume 61, no 1, 2006, p. 99-134.

cf. V. VIET, «La politique de la 
main-d’œuvre : un domaine d’action atypique du ministère du Travail et de la Prévoyance sociale (1914-1950) ? », in HATRIOT,
O. JOIN-LAMBERT, V. VIET (sous la direction de), op. cit. Cf. aussi L. MURARD, P. ZYLBERMAN, L’administration sanitaire en France dans 
l’entre-deux-guerres. Le ministère de l’Hygiène : création et action. Suivi de deux essais de la coopération sanitaire internationale,
CERMES, Convention MiRe-Inserm, septembre 1998. D. KEVONIAN, « Enjeux de catégorisations et migrations internationales : le BIT 
et les réfugiés (1925-1929)», Revue européenne des migrations internationales, volume 21, no 3, 2005.
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Ce numéro contribue ainsi à établir un bilan neuf et nuancé de l’action de l’État et de ses admi-
e siècle qui s’inscrit dans l’ensemble des travaux qui se sont 

déroulés à l’occasion du centenaire du ministère du Travail tout au long de l’année 2006. Neuf textes 

que le ministère a dû affronter pendant les Trente Glorieuses puis la première décennie de croissance 
lente, de désindustrialisation et de chômage élevé. Ce choix de période correspond d’ailleurs aussi à 
l’urgence de recueillir les témoignages sur les années 1950 et 1960, années sur lesquelles les recher-

dimensions. L’insertion du ministère du Travail dans son environnement international, d’abord, permet 

à l’emploi et au travail tiennent compte d’apports venant de pays extérieurs, en précisant les sources 

pour ouvrir des espaces d’action et des alternatives (11). La gestion publique apparaît dépendante 
d’acteurs qui sont immergés dans des réseaux d’échanges internationaux. Ce sont ensuite les hommes 
et les femmes qui ont animé les services du ministère, et notamment la féminisation du personnel, 

une partie de la sociologie des organisations. Une troisième dimension concerne les relations entre le 
ministère du Travail et le monde de l’industrie, secteur auquel le Code du travail reconnaît une spéci-

et pour cette raison, notamment, non abordés dans ce numéro (12)
le ministère du Travail et les organisations professionnelles et syndicales qui sont abordées. Comme 
cela était préconisé dans l’appel d’offres à projets de recherche, l’hypothèse trop classique d’une 

manière importante par la réglementation et les services de son ministère, se trouve interrogée (13).

*

*     *

-
tant renouvellement des interrogations sur son histoire. Un premier éclairage est apporté par Thomas 
Cayet sur le BIT dans les années 1920 et vient enrichir le domaine de recherche en plein essor de 
l’histoire des organismes internationaux et leur rôle dans la construction de la société et de l’éco-

L’éclairage international est aussi apporté par Najib Souamaa, qui montre comment le ministère du 

mondiale et a développé une conception de la journée de 8 heures, posant ainsi les premiers principes 

sociale (et non comme un espace institutionnalisé par des traités). L’auteur va à l’encontre des idées 

Il montre que le jeu est ouvert au départ et que les opinions favorables ou hostiles à l’abaissement 
(14).

(11) Pour des synthèses récentes en sciences politiques, cf. REYFUS, J.-M. EYMERI (sous la direction de), Science politique de l’ad-
ministration : une approche comparative REYFUS, L’invention de la bureaucratie. Servir l’État en France, 
en Grande-Bretagne et aux États-Unis (XVIIIe-XXe siècle), Paris, La Découverte, 2000.
(12) Sur ce point cf. en particulier deux articles d’un numéro spécial du Mouvement social consacré aux services : C. CHEVANDIER,

HAUCHARD, J.-P. LE CROM, « Les services, entre droit civil et droit du 
travail », Le Mouvement social o 211, avril-juin 2005.
(13) Cf. V. VIET Revue française des 
affaires sociales, dossier spécial «Pour une histoire du ministère du Travail », avril-juin 2001, p. 105-119.
(14) Cf. RIDENSON, «La multiplicité des processus de réduction de la durée du travail de 1814 à 1932 : négociations, luttes, textes 
et pratiques», in RIDENSON, B. REYNAUD (sous la direction de), La France et le temps de travail (1814-2004), Paris, Odile Jacob, 
2004, p. 55-82.
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pourquoi le ministère du Travail change. Il n’est pas sûr que ce soit sous les seuls effets des politiques 
-

péens entre les deux guerres) joue aussi un rôle.

*

*     *

Quittant l’examen du niveau supranational, plusieurs articles de ce numéro s’attachent à l’étude 

consacrés aux acteurs et actrices des politiques de l’emploi et du travail, autrement dit aux hommes et 
aux femmes qui ont animé les services du ministère, leurs réseaux, leurs origines sociales, géographi-
ques et professionnelles, leur déroulement de carrière : autant de points essentiels à la compréhension 
des cultures et des marges d’action de ce ministère (15)

de consultation ou de concertation ; la signature de convention entre l’État et des acteurs privés ; la 

d’un «échelon régional de l’emploi» en 1962 par exemple, n’ont pas abouti et ce qu’elles disent, en 
creux, sur les marges d’action du ministère.

Pénétrant plus avant à l’intérieur des bureaux, Pierre Maclouf étudie le travail des hauts fonc-
tionnaires dans ses différentes dimensions, en ré-interrogeant la problématique des rapports entre 

des organisations telle qu’elle est développée à cette période (16), l’article s’inscrit dans un dialogue 
(17)

fonctionnaires permet de mieux comprendre les transformations de l’État contemporain (18). Il offre 
«composer une histoire de la subjectivité dans ses rapports avec 

les formes de l’action» (19), tout en restituant des phases de stabilité et de réorganisation internes 

Ce numéro étudie aussi la féminisation du personnel du ministère du Travail, et son rôle d’impul-
sion à l’extérieur en matière de travail féminin. Jean-Luc Bodiguel s’attache au personnel supérieur 
de l’administration centrale, les rédacteurs, contribuant à combler la faiblesse du développement de 

(15) Cf. aussi, pour la période de Vichy, H. PESCHAUD, Les conseillers du travail. Une profession introuvable. I. Les services sociaux 
du travail, naissance et consécration 1917-1944, mémoire de sciences sociales appliquées au travail, université de Paris I-Panthéon 
Sorbonne, 1989.
(16) Sur ce point, cf. P. BEZES, M. CHAUVIÈRE, J. CHEVALLIER, N. de MONTRICHER CQUETEAU (sous la direction de), L’État à l’épreuve 
des sciences sociales : la fonction recherche dans les administrations sous la Ve République, Paris, La Découverte, 2005.

ESCAMPS (sous la direction de), Les sources orales et l’histoire. Récits de vie, entretiens et témoignages oraux, Paris, Bréal, 
2006.
(18) Pour quelques éclairages synthétiques sur cette préoccupation chez les historiens, cf. REYSSINET, «Travailler 
dans la fonction publique», Le Mouvement social, no 212, juillet-septembre 2005. M.-O. BARUCH, «L’empire (des fonctionnaires) du 
milieu», Le Mouvement social, no 218, janvier-mars 2007. Et pour trois exemples de niveau hiérarchique et périodes distincts parmi 
les thèses récentes : O. JOIN-LAMBERT, Le receveur des postes, entre l’État et l’usager (1944-1973), Paris, Belin, 2001. E. BELLANGER,
Administrer la «banlieue municipale» : activité municipale, intercommunalité, pouvoir mayoral, personnel communal et tutelle préfec-
torale en seine banlieue, des années 1880 aux années 1950, thèse de doctorat d’histoire, université de Paris VIII, 2004. J. LE BIHAN,
Fonctionnaires intermédiaires au XIXe siècle. L’exemple de trois corps en Ille-et-Vilaine («gradés » de préfectures, percepteurs, 
conducteurs des Ponts et Chaussées), thèse de doctorat d’histoire, université Rennes II, 2005.
(19) Y. COHEN, «La co-construction de la personne et de la bureaucratie : aspects de la subjectivité de Staline et des cadres soviétiques 
(années 1930) », in B. STUDER, H. HAUMANN (sous la direction de), Sujets staliniens. Individuum und system in der Sowjetunion und des 
Komintern, 1929-1953, Chronos, Zurich, 2006, p. 123-144.
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Tableau 1
Liste des personnes ayant exercé les fonctions de « directeur du travail »

ou « directeur des relations du travail »

1946-1982

Dates* Fonctions Nom et prénom

• Création d’une Direction générale du travail et de la main-d’œuvre avec une Direction du travail 
et une Direction de la main-d’œuvre (décret 3 janvier 1946)

3 janvier 1946 Directeur général du travail et de la main-d’œuvre  Jacques

26 février 1946 Directeur du travail  Robert

4 janvier 1946 Directeur des relations professionnelles et des questions 
sociales  Henri

4 janvier 1946 Directeur de la main-d’œuvre  Henri

8 janvier 1946 Directeur de la main-d’œuvre

• Suppression de la DGTMO (arrêtés 5 mai 1947, 29 octobre 1947)

1948 Directeur du travail  Édouard

Directeur de la main-d’œuvre ROSIER

• Création d’un emploi de directeur général du travail et de la main-d’œuvre (décret 27 mars 1956)

27 mars 1956 Directeur général du travail et de la main-d’œuvre JUVIGNY Pierre

• Organisation de l’administration centrale : création de la DGTMO (décret 22 mars 1957)

20 février 1957 Directeur général du travail et de la main-d’œuvre  Pierre

• La Direction générale du travail et de la main-d’œuvre (DGTMO) prend la dénomination de Direction générale du travail 
et de l’emploi (DGTE) (décret 22 octobre 1963)

22 octobre 1963 Directeur général du travail et de l’emploi  Jacques

10 juillet 1966 Directeur général du travail et de l’emploi  Jacques

8 mars 1973 Directeur général du travail et de l’emploi OHEIX Gabriel

• Suppression de la Direction générale du travail et de l’emploi (DGTE) et création de la Délégation à l’emploi (DE), 
de la Direction des relations du travail (DRT) et du Service des études et des statistiques (SES) (décret 25 février 1975)

25 juin 1975 Délégué à l’emploi OHEIX Gabriel

15 juillet 1975 Directeur des relations du travail  Pierre

29 février 1980 Directeur des relations du travail  Dominique

1982 Directeur des relations du travail  Jean

29 février 1980 Délégué à l’emploi  Pierre

1981 Délégué à l’emploi MIGNOT Gabriel

18 février 1982 Directeur des relations du travail  Jean

* Les dates correspondent à la date du décret. Lorsque ce dernier n’a pas été retrouvé, seule l’année de nomination est indiquée.
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l’histoire quantitative de l’administration (20). Le constat fait par l’auteur, à partir d’une photographie 
d’ensemble et non d’une étude longitudinale, est celui d’une féminisation de plus de 45 % des postes 
de ce niveau et d’une promotion interne plus forte pour elles que pour les hommes. L’administration 
centrale du ministère du Travail, qui est souvent choisie parmi les dernières au concours de sortie de 

services extérieurs, à en juger d’après les travaux sur les inspectrices du travail (21). Cette recherche 
(22) : les rédacteurs 

de l’administration centrale du ministère du Travail sont des provinciaux. Le ministère du Travail 
a aussi joué un rôle dans le reste de la société par l’intermédiaire du Comité du travail féminin étudié 

-
tants en matière d’égalité de rémunération et d’accès aux concours de la fonction publique.

*

*     *

Quittant l’approche interne du ministère, plusieurs articles alimentent un questionnement sur les 
tentatives de régulation du ministère du Travail concernant le secteur industriel. Thomas Le Bianic et 

Imbert (1850-1922), dont la biographie croise plusieurs fois l’histoire du ministère du Travail ; la 
modernité de son approche dans les débats ultérieurs dans les sciences du travail, est mise en évidence 
en particulier au sein de l’ergonomie, qui est loin d’avoir occulté Imbert (23). La contribution de 
Cyrille Sardais examine les rapports entre la régie Renault et le ministère du Travail entre 1945
et 1947 sur la question de la réglementation des salaires. On y apprend au passage que, contrairement 

le patronat nationalisé ne réagit pas, il risque de perdre sa main-d’œuvre (24). L’auteur propose un 
éclairage sur cette période cruciale pour le ministère à travers la perception qu’en a le PDG d’une 
organisation publique. Il ouvre ainsi un débat sur le rôle, décisif ou non du ministère du Travail en 
matière de salaire à cette période, débat qui n’est tranché ni chez les historiens (25), ni chez les socio-
logues ni chez les économistes (26). Pour Cyrille Sardais, l’effet de la réglementation a limité l’ini-
tiative des dirigeants en matière de salaires. Pour Jean Saglio, dans l’article de ce numéro consacré 

employeurs à trouver les moyens de la contourner. On peut se demander alors pourquoi le réaliste 
Pierre Lefaucheux se battait contre des moulins à vent et dans quel objectif le ministère du Travail 
continue de produire des textes (pour rassurer les patrons, les ouvriers, les syndicats?) (27).

contribution de Nicolas Hatzfeld sur les grèves de Citroën et Talbot de 1982 et 1983, suivie du témoi-

(20) Parmi les travaux récents : D. GARDEY, La dactylographe et l’expéditionnaire. Histoire des employés de bureau 1890-1930, Paris, 
Belin, 2001. O. JOIN-LAMBERT, op. cit. J. LE BIHAN, «Les “gradés” de préfecture, ou l’émergence contrariée de nouveaux “cadres” ad-
ministratifs au XIXe siècle», Le Mouvement social, no 218, janvier-mars 2007. Et pour le bilan du développement de ces travaux dans 
les années 1990 et 2000 : «Les archives du personnel des grandes entreprises et établissements publics », La Gazette des archives,
no 186 et 197, troisième et quatrième trimestres 1999. Cf. aussi S. SCHWEITZER (sous la direction de), « Métiers et statuts», Bulletin du 
Centre Pierre Léon d’histoire économique et sociale, no 1-2, 1999.
(21) L. CLARK, The Rise of Professional Women in France. Gender and Public Administration since 1830, Cambridge University 

EAU, S. SCHWEITZER «L’Inspection du travail au féminin, 1892-1974 », in HATRIOT, O. JOIN-LAMBERT, V. VIET
(sous la direction de), op. cit. S. SCHWEITZER, Les femmes ont toujours travaillé, Une histoire du travail des femmes aux XIXe et XXe

siècles, Paris, Odile Jacob, 2002.
(22) J. MAGAUD, «La vision d’une administration éclairée, rationnelle et centraliste : une reconstruction logique? », Revue française 
des affaires sociales, «L’administration sanitaire et sociale», no 4, octobre-décembre 2001.
(23) J. DURRAFOURG, B. VUILLON (sous la direction de), Alain Wisner et les tâches du présent. La bataille du travail réel, Toulouse, 
Octarès éditions, 2004. C. DEJOURS Travailler, no ABINBACH, Le moteur humain. 
L’énergie, la fatigue et les origines de la modernité
(24) Sur ce point plus généralement, cf. RIDENSON, « Les cadres et l’organisation de l’entreprise : Renault, 1945-1985», in
G. DREYFUS RMAND ÉMINE (sous la direction de), Renault-Billancourt, Paris, La Découverte, 2007.
(25) Sur ce point, cf. « Introduction» in HATRIOT, O. JOIN-LAMBERT, V. VIET, op. cit.
(26) Cf. J.-L. GUGLIEMI, M. PERROT, Salaires et revendications sociales en France, 1944-1952
(27) Cf. in
Renault sur Seine - Hmmes et lieux de mémoire de l’industrie automobile, Paris, La Découverte, 2007, p. 113-133.
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auteurs éclairent en fait sur l’ensemble du XXe siècle le rôle de conciliation et d’arbitrage de l’ins-

-
ministration du Travail » face au secteur industriel.

*

*     *

-
sations professionnelles et syndicales. Plusieurs colloques ont, au cours de l’année 2006, contribué à 
mettre dans une nouvelle perspective le rôle de ce ministère, tant celui sur le syndicalisme sous Vichy 
(qui aborde les relations de tel ou tel syndicat patronal ou ouvrier avec le ministère (28)) que ceux sur 

(29) ou sur les prud’hommes (30). Les textes présentés ici permettent directement 
de confronter les confédérations ouvrières aux politiques étatiques. L’article de Jean Saglio revient sur 

à l’image d’un leadership de l’État, il tente de cerner les actions et réactions des autres acteurs face à 
la réglementation administrative centralisée mise en place en 1945, en portant l’éclairage sur le secteur 
du grand commerce alimentaire. Il montre que le choix de la méthode de centralisation administrative 
a suscité une contestation des autres acteurs à chacune des étapes de la procédure. Les pratiques de 

collective menée au niveau des branches conduisent l’auteur à présenter la loi de 1950 sur les conventions 
collectives comme l’aboutissement de ce mouvement de contestation perceptible dès 1945, davantage 
que comme la conséquence de la rupture politique de 1947 (31). Complétant cette première perspective 
de la régulation d’un secteur d’activité économique par le ministère du Travail, Olivier Giraud, Michèle 
Tallard et Catherine Vincent décrivent la recherche d’équilibres négociés et de compromis entre acteurs 

les textes régissant la participation des salariés à la vie économique de l’entreprise. À travers la notion 
-

toires de deux modèles distincts de rapport au politique se trouvent éclairées.

mieux connue (32), contribue toutefois à une vue d’ensemble de l’histoire du ministère du Travail, dans 

conjugue dialogue social, réformes et production de réglementation. Quand «il assume une seule de ces 
fonctions, il est faible et pousse à la roue» (33). Et le panorama offert par les textes de ce numéro sur la 
seconde moitié du XXe siècle tend à montrer que le ministère passe d’une logique corporative, sensible 
aux poids des organisations syndicales et professionnelles au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, 
à une logique fonctionnelle sériant les problèmes en fonction de populations cibles, les jeunes de moins 

d’insertion des jeunes, donc d’une logique politique et conjoncturelle.

(28) M. MARGAIRAZ (sous la direction de), Le syndicalisme sous la botte, 1939-1945, colloque du 1er et 2 décembre 2006, Institut CGT 
d’histoire sociale-université de Paris-VIII (à paraître en 2007).
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(30) Deux manifestations ont célébré le bicentenaire de l’institution prud’homale (Lyon, avril 2006 ; «Les prud’hommes : actualité 
d’une justice du travail », Conseil économique et social, 7-8 novembre2006).
(31) Sur ce point, cf.
(32) Cf. aussi J.-L. ROBERT (sous la direction de), Inspecteurs et inspections du travail sous la IIIe et la IVe République, Paris, La 


